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Toute science serait superflue si l'aprarence et l'essence des choses

se confondaient.

Le Capital, Livre III. tome III p. 196.



Introduction

En se fondant Strr l'entreprise industrielle qui senble être le type achevé

de l'entreprise capitaliste, la tlléorie marxiste orthodoxe et l'économie politique

académique ont retenu certains critères pour caractériser toute forme de production.

Dans cette mesure, lIDe exploitation sera dite capitaliste si elle obéit aux condi

tions suivantes :

- la propriété privée des royens de production

- le degré d'intégration des produits du travail au systèT:1e marchand.

Selon que 1 ' exploitation se consacre à la production cl' une denrée essentiellement

destiné~ au marché, on la qualifiera de capitaliste, en oubliant que tout rapport

marchand n'est pas n~~essairement un rapport capitaliste.

- l'emploi du travail salari~ et cela quelle que soit la structure de

la main-d'oeuvre salariée utilisée.

- la dimension de 1 '~xploitation, c'est··à-dire très SOlNent le degré

relatif de richesse des propriétaires. Dans ce sens, les petites et moyennes exploi

tations seront caractérisées de familiales ou d'artisanales. A cet égard, la dis

tioction qu ,établit Samir .Amin entre deux familles cl' (kcnomie de plant.ation est

révélatrice : la famille des "plantations capitalistes "~oulaks') de type ghanéo

ivoirien" et celle des "micro-plantations familiales de type carnerounais fi (1).

Q.1elquefois même, lorsque les plus grandes exploitations considérées a

priori coume capitalistes ne satisfont pas entièr61lent aux normes de fonctionnement

en vigueur dans l'entreprise capitaliste industrielle~ on se croit tout de même

obligé de les réduire à cette dernière. D' 011 l'emploi des tennes l'embryon", "germe"

ou des préfixes llquasil', "proto" (2) etc... qui, loin de réduire les difficultés

d'analyse, ne font que les esquiver.

(J) Samir Amin

(2) Taye Gurmu

La question paysanne et le capitalisme p. 59.

Le développement du capitalisme agraire au Ghana in Samir Amin
L'Agriculture africaine et le capitalisme.
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La pire des aberrations théoriques consiste généralement à considérer

isolément chacun de ces critères. Ainsi, tantôt le capitalisme passe pour être

symnyme de grande exploitation ou de rappJrts marchands tantôt celui d'une fonne

de production où existe soit la propriété privée des moyens de production soit le

travail salarié.

Et d'ailleurs s la définition demeure insuffisante mÊme lorsque les cri

tères sus-cités sont inséparément pris en compte.

1°) Pour qu'il y ait capitalisme, en effet, il faut -condition non suffi

sante en dehors de l'ensemble de celles ~i vont suivrc- que lesdits moyens de

production soient du capital ; c'est-à-dire une marchandise ou une valeur s' auto

valorisant. D'autre part, le droit de propriété sur ces JOOyens de production doit

être effectif. Car un siropl e usager ou un possesseur n'est pas à confondre avec

un propriétaire. Ce dernier devant avoir simultanément la propriété juridique et

la propriété réelle (droit de controle) du capital (rapp:>rt social). En un rot,

l'exploitation capitaliste est d'abord une unité autonome de productioP- et d'accu

mulation : libre organisation et libre décision du capitaliste qui doit peser de

tout son poids sur les prix.

2°) Toute produc.tion sociale recèle un but (avoué ou inavoué). Ce but

peut-être la création de valeur d'usage pour la consommation de l'unité de produc

tion tout comme il peut viser la recherche du profit. Ce dernier cas supp:>se la

création de valeurs d'échanges, de valeur. C'est l'objet de la production capita

liste.

3°) Créer de la valeur signifie transformer la plus-value en capital.

Autrement dit, accroître les capacités productives de l' exploitation en vue de

reproduire les conditions de production à une échelle toujours plus large. Dans

cette logique, le capitalisme ne peut se passer d'un procès de reproduction élar

gie du capital. Ce qui n'est mùlement à confondre avec une croissance par simple

mmothétie (1). Dans la production capitaliste, le problème de l'appropriation et

de l'affectation de la plus-value est capital. Qui s'approprie la plus-value, et

à quelle fin ? Si cette plus-value est extorquée à titre principal par le planteur

aux fins d'accumulation (reproduction élargie) alors ce dernier est un capitaliste.

(l) Philippe Mainié : Les exploitations agricoles en France. "QUE Sais-je ll

PUF 1971.
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4°) Pour réaliser efficacement cette acCUIl1l.llation~ une organisation ri

goureuse du travail est mise sur pioo qui pennet à la fois une extorsion de plus

value absolue et de plus-value relative : division sociale et technique rationnelle

du travail~ spécialisation ... des structures adéquates d'auto-valorisation du

capital.

Tous ces éléments mis en évidence seront testés en prenant l'exemple des

grandes plan.tations villageoises du canton Ketté. Cet exemple paraît intéressant

p:>ur plusietrrs raisons. Ces exploitations corresp:>ndent à première vue au modèle

conmunément qualifié de capitaliste: une superficie très largement supérieure à

la moyenne ivoirienne; ~'lffi mjnimum de 50 ha- et qui tend à s'agrandir continuelle

ment ~ l'emploi d' une main~d'oetNre rémunérée et étrangère à l'unité domestique ;

la production d'une denrée destinée au marché et dont les planteurs semblent être

les principaux bénéficiaires.

L'intention qui a guidé le cmix de cet exemple n'est ras de souscrire

aux thèses simplistes concernant le développement du capitalisme dans l'agriClÙ

ture. Elle consiste au contraire à mntrer que l'analyse scientifique exige de

s'élever au-dessus des ap-r;arences p:>ur rechercher la réalité sous-jacente. Au ni

veau du champ d'investigation retenu, la réalité est que la plantation villageoise

n'est pas un cadre autonome de production et d'accunulation 1 une exploitation

capitaliste. Cependant? le capital social pénètre le procès de production en

amont et en aval de la production médiate et, dans sa logique inclusive; intègre

dans son propre procès de valorisation toutes les fomes de production qui lui

étaient jusque-là. étrangères en les vidant de leur contenu premier. Il Y a donc

soumission des procès de travail et de production (de cette exploitation) au rode

de production capitaliste. Cette sOlUllission ne signifie pas transfonnation de ces

procès mais simple changement des conditions de la production. Voilà pourquoi, au

lieu des schémas théoriques IId' entreprise capitalisteil "cl' économie paysanne" de

"petite production J!1.arcr.aande", IId' économie de cueillette" etc... qui occu!tent

cette dépendance de l'exploitation agricole et donc ignorent la complexité de la

structure et du fonctionnement des plantations villageoises; il a été provisoire

ment fait recours au concept de'"'soumission formelle du travail au capital",

lequel privilégie le phénomène social total, seul cadre r€velateur de l'essence

des micro-phénomènes.

Pour le développement de ce point de vue, deux parties seront abordées.

1 - La production inrnédiate : tm rapfûrt apparent

2 - De la nécessité d'aller au-delà des apparences.
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1 - LA PRODJCTION It-fv1EDIATE UN RAPFQRT APPARE",rr

Les planteurs seront d'abord vus dans le cadre étroit du village sans

que soient envisagés leurs rarp:>rts avec le capital social. Tout le raisonnanent

qui sera fait tendra à présenter le planteur corrme un produ:teur autonome dont

l'exploitation. est caracterisée par une certaine organisation technique et sociale

du travail : une situation de sous-équipanent) la persistance du procès de produc"

tion antérieur f un raprnrt salarial.

A - L'organisation technique de la. production

Il sera question de mettre en évidence le niveau d'équipement des gran

des plantations villageoises et les procédés techniques de production qui en sont

le cofrollaire.

1 - Une situation de sous-équipanent

Une caractéristique des exploitations villageoises est qu'elles sont

sous-équipées. Ce sous-équipement s'apprécie en fonction des besoins réels des

plantations considérées et ron en fonction du niveau d'équipement des petites ou

myennes exploitations. Car la démarche contraire masquerait le sous~équipement

effectif ou absolu.

Avant de faire l'inventaire des instruments de travail utilisés par les

grands planteurs signalons que,dans mtre exp;:>sé,rous ne tiendrons pas compte

des instruments tels les machettes et les limes qui sont utilisées traditionnelle

ment par tout exploitant. Seuls seront tenus en compte les "rouveaux" instruments.
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Tableau 23 NJMlRE DIINSTRJ.HNTS DE PROIU:TION ET LEUR ProPORTION PAR EXPLOITANT

l\bmenclature Nombre Propriétaires MJyenne
d'instrunents possédée

Atomiseurs 185 46 4

Tronçonneuses 30 24 0,5

Décortiqueurs 41 27 1

Camions ou camionnettes 4S 31 1

Ebrancheurs ou sécateurs 100 46 2

La stratification des planteurs selon le nombre d' il".struments précise

davantage l'état de sous-équipement de la grande exploitation villageoise.

Tableau 29 : STRATIFICATION DES PLANfEURS SELON LE l'OvfBRE D' INSTRlMENfS

! j.'

ATGUSEURS ! Trot-LONNElli13S
r 1 1

Nombre iPropriétaires Nombre iPropriétaires

1 atomiseur ! 3 !

2 ou 3 atomiseurs ! 17 1 tronçonneuse ! 19

4 à 6 _fl_ ! 23 2 -"- ! 4
1 7 à 9 -"- ! 1 !

! 3 .."- ! 1i10 atomiseurs et + ! 2 !
! TOTAL !

46 TOTAL ! 24! ! !

DECDRTIQUEURS CAMIONS ET c;J.1IONNETIES !
!

1 , 1
J'bmbre jPropriétaires tbmbre iPropriétairesi

1 décortiqueur 16 1 camion ! 22 !

2 _11-
!

5
!

2 _H_ S ! !3 _11_ 3
3 _"- 3 4 _il- 1

!
!

TOTAL 27 TOTAL 31 !
!
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EBPAOCHEURS OU SECATEURS

Nombre Propriétaires

1 ébrancheur ou sécateur 9
2 _"_ -"- 17
3 à 6 ébrancheurs ou sécateurs 9
7 à 10 _11_ _11_ 2

TOT A L 37

L'inventaire nontre qu'il Y a eu un effort d'équipement et surtout de

diversification des instruments de travail. En effet, outre les instnunents tradi

tionnels que sont la machette, la hache et la lime, on rencontre chez plusieurs

planteurs des atomiseurs s des tronçonneuses, des décortiqueurs, des sécateurs et

des ébrancheurs. Ces nouv"eaux instruments n'ont plus le caractère polyvalent

qu'avaient la machette~ la roue et la hache, Ils sont faits plur des tâches bien

prêcises ; en somme des instruments spécialisés.

A la spécialisation de ces instnnnents Si ajoute leur perfonnance. Par

ailleurs l'énergie humaine n'est plus l'élément principal du procès. Avec les

instnunents à moteur comme la tronçonneuse, l'atomiseur et le décortiqueur, le

travail est allégé; une partie de l'énergie humaine est êconomisée et peut s'in

vestir ailleurs que dans la production.

Au plan quantitatif, que retenir des tableaux ?

- Tous les planteurs recensés IX>ssèdent des atomiseurs. Ce qui leur

pennet de veiller à la santé de leurs plantes.

- La tronçonneuse n'a pas totalement réussi à remplacer la hache. Près

de la J1'X)itié des planteurs n'en }X)ssèdent pis encore. Certains pinni eux louent

celles des voisins tandis que d'autres en empruntent à des parents au moment de

l'abattage des grands arbres.

- La situation est identique pour les décortiqueurs.

- Un tiers environ des planteurs n'a aucun véhia.ùe. Pour leur déplace-

ment, ces personnes se contentent des taxis-brousses ou bien profitent des camion

nettes de leurs voisins de champs. Pour l'acheminanent de leurs produits, ils font
appel aux services des acheteurs.
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_. L'usage des sécateurs et des ébrancheurs n'est JBs généralisé parce

que ces iPstruments sont fortement concurrencés par la machette.

Corrane on le constate, non seulement tous les planteurs ne possèdent ras

tous les instruments de travail mais en plus, ceux qui en sont propriétaires n'en

ont pas en quantité suffisante.

Il s'ensuit que le travail n'est pas fait selon les nonnes eX1gees. Il

est r~~lisé de façon artisanale et, occasionne beaucoup de perte de temps ; d'où

un faible rendement des plantations.

- Les engrais sont très peu utilisés par les planteurs. Sept parmi les

planteurs recensés (1) n'en ont jamais utilisé, 27 n'en ont plus utilisé depuis

environ 7 ans, 5 n'en ont pis util isé depuis l a campagne 1975 -·76. Au cours de la

campagne agricole 1976-,77 1 7 planteurs s~lement ont utilisé de l'engrais mais en

quantité insuffisante : IOOins de 5 tonnes JX)ur une superficie royenne de 80 ha.

Au niveau des produits de lutte phyto-sanitaire tels le lindane, les planteurs

font un peu plus d'effort, mais un effort qui reste tout compte fait insuffisant.

D'après les renseignEments que nous avons)I les planteurs de notre échantillon

utilisent en moyenne 120 litres de lindane œr an peur une superficie d' environ

80 ha. Ce qui est, selon le service local de la SAWACI d'Adzopé, très en-dessous

des nonnes.

2 - La persistance du procès de production antérieur

Le niveau de l '6quipanent des planteurs conditionne les techniques

de production qui~ elles-mêmes, agissent sur la qualité du produit.

Les procédés techniques utilisés dans les plantations villageoises

rappellent singulièrement ceux du système agricole traditionnel. Les mêmes opéra

tions agricoles sont réalisées au même moment de l'roL~ée : défrichage, abattage,

brûlis de décembre à mars et seITlis dès les premières pluies.

(1) L'enquête s'est déroulée de 1977 à 1978 et a porté sur une cinquantaine de
grands planteurs environ.
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Aucune préparation J.Xlrticulière du sol n'est réalisée avant la mise en

place des cultures. Les cacaoyers et les caféiers sont associés aux vivriers sans

aocun ordre précis ni intervalle régulier. La mise en terre des plants est faite

en semis direct (coITlTle des graines de mais) ou par repiquage. Même lorsqu 1 ils uti

lisent des sachets de pépinières, les planteurs ne respectent pas toujours les

ronnes de trouaison (1).

Pendant les deux premières années, les cacaoyers et les caféiers bénéfi

cient du sarclage que les ferrrnes font d'ordinaire dans les parcelles de vivriers.

Certains planteurssquant àeux, préfèrent abandonner les jeunes plants à la végéta

tion adventice pendant au lOOins deux ans, C'est passée cette période qu'ils com

mencent à leur prodiguer les premiers soins. Ces soins consistent nonnalement en

trois nettoyages rar an -un avant et un après la récolte et le troisième au début

des grandes pluies- combinés a.vec des traitements anti-capsides et phyto-sanitaires,

1 :épmdage d'engrais~ la taille des branches etc ... r~is la réalité du terrain

montre que seules quelques parcelles sont effectivement assez bien entretenues.

La règle générale c'est que certaines opérations COJm1lencent trop tard ou sont

pratiquées de manière épisodique.

La récolte elle-même -l'une des opérations les plQS iP~ispensables- n'est

pas réalisée convenablement. Au lieu de n.e récolter que les cerises en pleine

maturité -ce qui exige 4 ou S passages à 2 semaines d'intervalle- les planteurs

ne font qu'un seul passage dans la parcelle) récoltant du même coup cerises vertes~

mûres et mires. Il en est de même pour le cacao où les planteurs trouvent trop

pénible le rytltne d'un passage tous les 15 jours sur chaque arbre et ce, à pirtir

du mois d'octobre.

La conséquence de ces tec}miques de production est que des parcelles

entières restent sans auam soirul pendant plusieurs années ~ des fèves gennent à

l'intérieur de leurs cabos.ses, et des cerises trop mûres s'égrènent. La qualité

du produit et les rendements s'en trouvent affectés.

L'état des procédés techniques de production explique pourquoi la pro

ductivité des plantations est très fortement soumise aux variations climatiques.

(1) Cf. Conseils SATI1Acr.
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L'organisation de la production ne concerne pas seulement le~ procMês

techniques. Elle concerne aussi la manière dont les tâches sont réparties entre

les différents producteurs: division technique et sociale du travail.

Au plan tedmique~ il n'y a pas de spécialisation des travailleurs

(main-d'oeuvre, chef d'exploitation) par opération agricole. Les producteurs et

rarticulièrement les maIDetNTeS rarticipent à toutes les opérations. Même lorsqu'il

s'agit d'opérations ]:X)uvant se faire simultanément (par exemple la récolte~ le

rarnassage~ l'écabossage et le transrort vers les lieux de fennentation ou de sé

chage), la division teclm.ique du travail n'intervient pas. De cette manière, tous

les travailleurs exécutent ces travaux les uns après les autres.

Au plan de la division sociale~ l'économie de plantation n'a pas entraîné

de changement notable dans l'organisation du travail. Corrune dans l'agriœlturc de

subsistance~ la seule division est celle selon le sexe : les honmes exercent les

premiers travaux (défrichage, abattage brûlis etc ...); ils y ajoutent la mise en

place des cultures cornm.erciales~ les soins à procurer aux parcelles âgées de plus

de 2 ans. Quant aux femlnes elles s'occupent des vivriers j donnent les premiers

soins aux jeunes plants de cacaoyers et de caféiers grâce au sarclage ; elles

procèdent au ramassage des cabosses et au transpJrt des produits vers les lieux

de séchage.

La spécialisation introduite par les instruments de production n'est ~s

suivie par une spécialisation technique au niveau des mlTlIles. Ainsi, la même

personne participe à toutes les opérations du début. à la fin du procès.

En définitive. 11 économie de plantation en milieu villageois se présente

conme une simple insertion du cacaoyer et du caféier dans le système agricole tra

ditionnel. L'application de la science et de la tedmique au procès de production

reste négligeable et donc sans effet sur la productivité du travail. De ce fait,

les procédés techniques employés dans ces plantations ne peuvent que permettre la

création d'une plus-value absolue mais jamais celle d'une plus-value relative.
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B - Une explication du sous-équipement

Deux é1éQents sont à prendre en :ompte

- la situation financière des planteurs et

- le statut de la terre.

1 - La situation financière des planteurs

La question qui se pose est de savoir si les planteurs ont suffi

S8I11Ilent de JOOyens financiers JX>ur faire face à leurs problèmes d'équipement. La

base de la richesse des planteurs étant le revenu agricole) c'est autour de ce

dernier que nous dégagerons les disponibilités financières des exploitants.

Le revenu des planteurs est fondé principalement sur la vente du

cacao et du café. Le prix de ces produits écr.appe entièrement au controle de

planteurs lesquels ne perçoivent pour leurs activités que l'équivalent d'un sa

laire. Qant aux industries agro-alimentaires ~ aux sociétés commerciales et aux

spéculateurs, ils sont les gros bénéficiaires du cacao et du café. Ainsi donc au

départ, les possibilités d'investissement des planteurs restent bien limitées.

Disons plutôt que ceux-ci n'ont pas les moyens di autofinancer leurs entreprises.

Ce qui les défavorise encore plus, c'est leur ignorance des diverses modalités

d'accès aux prêts bancaires liés à leur domaine d'activité. Cette ignorance prive

la plupart des planteurs d'une source importante de financement de leur investisse

ment.

Le recours au crédit bancaire étant une pratique peu fréquente chez les

p1anteurs r l'achat des instnnnmts de production ne sUIViendra qu'après certaines

dépenses que ceux-ci jugent prioritaires. Quelles sont ces dépenses ?

En 1977 ~ le revenu agricole moyen calculé pour 12 grands planteurs était

de 4 ()(X) (XX) F CFA par an (1). L'utilisation de ce revenu se répartit entre les

dépenses de consommation et de scolarisation des enfants, les prêts d'usure, les

investissements ÉnmObi1iers.

(1) Cf. AFFOU (1979).
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Depuis la phase d'extension des plantations, les Akyé sont devenus prin

cipl1ement producteurs de cacao et de café et subsidiairement producteurs de vi

vriers. Ainsi, ils sont obligés de passer par le marché FOur obtenir les denrées

qui, autrefois, étaient produits directement par eux : viande, p:>isson, escargots

et banane plantain. Or, nous savons que chaque exploitant compte en moyenne 26

personnes (ép:mses, enfants, personnes apparentées et assimilées) qui vivent au

compte du chef cl' exploitation. Parmi ceux-ci ~ 5 individus servent de main-d 1oeuvre

familiale, 5 personnes auxquels il faut donner u.Tle récompense (en nature ou en

espèces). La part donnée en espèces varie entre 50 OCJO et 1sa OCO F par personne.

Les dépenses de consomnation concernent aussi la construction de belles

maisons avec le minimum de confort. : rnobi1ier~ réfrigérateurs, JXlstes de radio,

télévision, ventilateurs et climatiseurs etc ... Il est à remarquer que la construc

tion de certaines de ces maisons s'échelonne sur plusieurs années du fait des

charges familiales nn.ù tiples auxquelles sont astreints les planteurs.

Au nombre de ces autres charges, la scolarisation des enfants vient en.

bonne FOsition. Depuis que les fournitures scolaires ont cessé d'être entièrenent

gratuites et que la sélection scolaire a donné libre cours à la prolifération des

écoles privées, les plrents sont obligés de débourser des sonmes importantes }Xlur

garantir l'instruction de leurs enfants. Et les planteurs du plYs Akyé passent p:lr

tous les moyens -y compris l' enclettement- pour assumer correctement ce qui rasse

désormais comme leur devoir. Surtout que ceux-ci tirent de la réussite scolaire de

leurs enfants une grande fierté et surtout beaucoup d'avantages matériels (1). En
effet, dans un plYs où il n'existe pas cl' aSSUraI.tce vieillesse, assurer une ins-·

truction sérieuse à ses enfants c'est garantir du même coup ses propres vieux

jours. C'est ainsi qu'en 1977, cr..aque grand planteur avait en lOOyenne 9 enfants

encore sur les bancs de l'école. Ce qui donne lLTle idée des dépenses consenties

pu ces planteurs.

En dehors de la consommation familiale et de la scolarisation, le reve

nu prend la destination des investissements i.mrrobiliers (dans les petits centres

urbains), du transport (exploitation de taxis), des activités commerciales (bouti

ques et achat de produits) et de l'usure (dont le taux d'intérêt oscille entre sa
et 100 %).

(1) Chez les personnes défavorisées, la scolarisation d'un enfant est un investis
sement à terme.
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L'investissenx~t d'une partie du revenu agricole dans des activités

autres que la plantation peut s'expliquer de la manière suivante: il s'agit pour

les planteurs de chercher des solutions plus sûres à leurs problèmes quotidiens :

charges familiales, amélioration de leurs conditions d'existence etc ... Nous savons

en effet, que les planteurs n'ont aUClme influence sur les prix des instruments de

production et des produits de leur propre travail. Dans ces conditions, investir

le surplus agricole dans la plantation reviendrait à miser sur l'incertain. Aussi,

p:lur réduire les risques (inflation dans les produits manufacturés, baisse des

cours du cacao et du café) préfèrent-ils investir le reste de leur revenu dans des

activités qu'ils pelNent parfaitement contrôler : taxis, maisons en location,

ooutiques et prêts d'usure.

Les postes de dépenses dans lesquels le revenu agricole est prioritaire

ment affecté rocmtrent que le but premier de la production n'est pas la recherche

systématique du profit mais la consonnnation, c'est--à-dire la rt.->production de la

cellule familiale. Ainsi appiraît un dék:alage ünrortant par rapp:>rt à la production

capitaliste qui est d'abord une production de plus-value à des fins d'acctnl1\.Ùation.

On en déduit que l'économie de plantation villageoise est le biais par lequel

l'unité familiale assure sa subsistance dans un contexte monétaire tout cormne

l'agriculture d'auto-subsistance l'assurait dans le contexte de la société tradi

tionnelle.

2 - Le statut de la ~erre

Le non-réinvestissement du surplus (dans la plantation) trOlNe une autre

explication dans le statut conféré à la terre et dans les disponibilités de la

région en matière forestière.

La terre en pays Akyé, est d'un accès facile p:>ur les autochtones dans
la mesure où l'appartenance à la comnunauté villageoise en est le seul critère.

Jusqu'à une date très récente, les défrichements se sont réaliSES uniquement en

fonction du régime foncier traditionnel basé sur le droit d'usage avec la gratuité

d'accès que cela suppose. fu fait du caractère pérenne des cultures commerciales

aujourd'hui pratiquées,le principe du droit d'usage s'est transfonnê. de fait en

droit de propriété. Malgré cette nouvelle tendance du régime foncier, il n'existe

pas de paysans sans terre panni les autochtones. Ce qui distingue les autochtones

les uns des autres, c'est l' ÏIDp:lrtance des domaines forestiers acquis grâce au
processus des défrichanents renolNelés.
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Le fait que la forêt fût en quantité plus que suffisante jusqu'à unE:

époque récente a favorisé ces défrichements extensifs. A cela s'ajoutent les rodes

d'acquisition de la terre dont les princiçaux sont : la Illibre occupition" 1 et

l 'héritage. Puisque la vente des terres n'existe pas en piYs Akyé 1 il est plus

avantageux JXlur le planteur de procéder à uJ·'.e croissance homothétique (1) que

d'intensifier la production au J1X)yen d'une amélioration continuelle des capacités

de production.

Tout laisse apparaître qu'en pays Akyé, la terre en tant que telle

n'obéit pis à la condition minimale pour être considérée conune capital: une mar

chandise et a fortiori une marchandise produisant une plus-value. Un autre décalage

par rapport à l'entreprise capitaliste où tout lIDyen de production e~t d'abord une
marchandise !

c - Il Y a salariat sans capitalisme agraire

Le salariat est une catégorie 2conomique qui a atteint son plein dévelop

pement dans le système de production capitaliste. Cependant, cette réalité n'auto

rise pas à conclure que toute fonne de production qui fait appel au travail salarié

est capitaliste. C'est ce que nous dÉmOntrerons dans l'exemple de l'exploitation

agricole villageoise.

Cette exploitation comprend~ au plaT' social, une main-d'oeuvre familiale

qui la rapproche des exploitations familiales et une main-d'oeuvre rémunérée et

étrangère à l 'tmité domestique, laquelle rappelle à première vue les entreprises

capitalistes.

La main-d 1 oeuvre familiale est constitu€e par les membres (à quel que

degré que ce soit) de la famille du chef d'exploitation : épouses, en~ants, frères

et soeurs, autres pirents etc. Juridiquement ces personnes ne sont pas des sala

riées, c'est-à-dire qu'aucun contrat de travail libre (écrit ou verbal) ne les

lie au rhef d'exploitation. Seuls des liens de dépendance persoPJlelle vis-à-vis

du chef d'exploitation conditionnent leur participation à la production. Ces liens

prédominent et effacent toutes les autres causes de la participition de ces incli

vidus au travail productif et en l'occurrence, celles relatives aux nécessités de

la reproduction de la force de travail de ces producteurs.

(l) "Accroissement des surfaces sans accroissement des immobilisations par unité
de surfaceIl cf. Philippe Mainié. Ouvr. ici té p. 33 à 36.
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Cette main-d'oeuvre familiale est munériquement faible : moins de 30 %

des personnes employées dans les plantations. Les épmses en constituent la majori

té. La proportion des femmes est en rapport direct avec leur rôle dans l'économie

de plantation villageoise (du moins dans sa logique actuelle). En effet, dans un

système agricole où les défrichements renouvelés prennent le pas sur l' intensifica

tion, et où la course à la forêt est particulièr8ffient serTée~ seul le travail des

femmes (semailles, sarclage P.tc ... ) permet aux planteurs de soustraire les nom

breuses parcelles défrichées d'un seul coup à l' empl"ise des concurrents, et dl en

avoir le contrôle.

Malgré l' :i.m!X'rtance mnnérique des fermnes, la main-cl 'oeuvre familiale

daneure insuffisante par rapJX>rt aux besoins des planteurs. Ceux-ci sont donc con

traints de recourir à une main-d'oeuvre réIm.ln~rée étrangère à l'unitÉ: domestique.

Cette dernière est dans sa majorité originaire de la Haute-Volta. Entre

ces manoeuvres et les planteurs existe un contrat de travail libre, le plus souvent

un contrat écrit contresigné rnr un membre de la communauté des manoeuvres. Depuis

la suppression du travail forc(~ et la cessation des activités du SIAM) (1) plus

aucune contrainte politique 9 idéologique ou :ça.rentale ne pousse les Voltaiques à

émigrer vers la Côte d'Ivoire. Seule la recherche du gain monétaire conditionne ce

mouvanent migratoire : non seulement les faibles potentialités économiques de

leurs pays mais surtout leur {Osition d' hommes démunis des moyens de production

essentiels (la terre) dans le rays d'adoption. Tout compte fait, les liens qui

attachent les manoeuvres aux planteurs sont cl 'ordre exc1usivanent économique et

permettent de parler de liberté de vente de la force de travail. Une autre preuve

que les manoeuvres disposent librement de leur force de travail est donnée ror la

grande mobilité des travailleurs, la facilité avec laquelle ils changent d'emplo

yeurs d'une cam:ça.gne à 1 '2.utre.

Les manoeuvres agricoles se composent des catégories suivantes :

- les journaliers, les mensuels et les annuels rémunérés en espèces au

prorata du nombre de jours ou de mois de travail,

- les contractuels payés en mnnéraires et à la tâche,

les Abou-san rémunérés à la fin de la récolte avec 1/3 du produit.
;o.

(1) Syndicat Interprofessionnel pour ltAcheminement de la V~in-d'Oeuvre.
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Cette ~ernière catégorie~ ~trangère au système capitaliste, est prédo

minante dans les plantations du Ketté. 'une réalité qui :{X)se un problème théorique

peut-on caractériser de salariat une telle forme de rér.u.mération ? Cette question

vient à son heure quand on sait que l'Abou-san est une cat~gorie économique héri

tée des sociétés précoloniales agni-a.shanti. En son temps nous avions ré:{X)ndu par

l'affinnative à cette question (1). Les manoeuvres agricoles du canton Ketté sont»

quelle que soit leur catégorie, des immigrés privés des IOOyens essentiels de pro

duction (la terre) et contraints de vendre leur force de travail pour subsister.

Cette vente se fait sur la base d'un contrat de travail libre. D'autre part, le

tiers du produit qui semble justifier le refus de caractériser l'Abou-san de sa

laire n'est pls en réalit€. une rémunération en :'1ature. ComPJsé de produits qui

n'entrent pas dans ln consoImlation des manoeuvres ~ ce tiers est inmédiatement con

vertible en argent. Enfin l' .t\bou-san, dans le contexte de l'économie de plantation~

n'existe que de façon fonnelle. Il est assujetti par le capital social qui lui

dicte une nouvelle ratilJnalit€, donc lui donne lLTl nouveau contenu. Ce qu'il tra

duit aujourd'hui, c'est le mécanisme de vente et d'achat de la force de travail

libre au profit de la reproduction élargie du capital social.

La coexistence de plusieurs fonnes de rémunération (Abou-san et fonnes

de salariat de type capitaliste) doit faire prendre cOIGcience des risques de

simplification théorique. En effet, il n'est pernis de conclure ni à la reproduc

tion d'un système de production précoloniale, au vu de ::"'Abou-san;/ ni au dévelop

panent du capitalisme dans les plantations villageoises, en se fiant â l'existence

du seul salariat. Même si l'Abou-san peut-être qualifié de salariat, on ne peut

en déduire qu'il y a capitalisme dans l'agriculture villageoise parce que la défi

nition àu capitalisme ne se résume pas à l'équation simpliste: salariat = capi

talisme. D'autres éléments sont à prendre en compte: les procédés techniques de

production, le modèle de reproduction» le but de la production, l'organisation

sociale du tra.vail et en plrticulier le rôle du planteur dans le procès de produc

tion. Les procédés techniques de production sont ceux de la société traditionnelle;

le but premier de la production elt la consonunation, la reproduction de l'unité

familiale et non la recherche effrenée du profit ; ce qui fait que fondamentale

ment la plantation villageoise fonctionne selon un modèle de reproduction simple.

(1) AFFOU Y. (1980 a).
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Les planteurs sont des producteurs directs. Malgré l'existence d'une main··d' oeuvre

familiale et salariée, les planteurs, sauf circonstances exceptionnelles (vieilles

se, maladie etc ... ) participent directement aux travaw.: productifs. Sur les lieux

de production, il n'y a pas de démarcation nette entre la main-d'oeuvre et le

propriétaire de la plantation surtout que ce dernier travaille très SOlNent côte à

côte avec certains des manoeuvres (les mensuels notamment). Les rôles sociaux res

tent encore mal déterminés au sein de la plêntation ; les fonctions de direction

de conception~ de gestion comptable et administrative~ de surveillance et de pro

duction se confondent et se cristallisent autour d'un même individu : le planteur.

Ces rôles sont si fortement entremêlés et concentrés dans les Irains d'un seul in·-

dividu que leur autonomie et leur efficacité s'en trouvent compromises. Tel est

un autre aspect de la spécificité de l'exploitation agricolE' villageoise par rap

port à l'entreprise capitaliste oil toute une organisation technique et sociale

rigoureuse scientifiquement conçue est le levier de l'auto-valorisation du capital.

Au niveau du procès i.nInédiat de productions le plantror se présente

COIl1Ile un producteur autonome, le propriétaire juridique et réel de l'exploitation

et des IOOyens de production, le principal exploiteur de la force de travail des

manoeuvres. Dès qu'on se situe au plan général du procès du capital social, la

position du planteur prend tout une autre signific2.tion. On se rend compte é...lors

que le proc~s irrmédiat ne révèle que des rapports appirents, rapports au-delà

desquels il convient de rechercher l'essence du phénomène étudié.
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II - DE LA NECESSITE D'ALLER AU-DELA DES APPARENCES

En considérant le procès général du capit:ôl.1 social, on situera plus

correctement la plantation villageoise. On verra que Je ·village nia auame autono

mie économique et que de ce fait, les schémas théoriques fondés sur l'autonomie

villageoise ne sont pis opératoires ..

A - lU procès général du capital social (1)

Ce procès sera envisagé à deux n.iveaux de la production :immédiate~ c'est

à-dire en anvnt et en aval de cette production..

Le premier niveau concerne l'achat des instruments de production~ les

orientations politiqJes, techniques et les objectifs assignés à la production.

Depuis l'introduction des cultures corrmerciales, le recours au ma.rché

par l'obtention des instnmlents de travail est IXI-ssé dans les habitudes des plan

teurs. Désonnais tous ces instruments -qu'ils soient simples ou complexes- échap

pent au contrôle de l' a.rtisanat local. Ils sont devenus le domaine exclusif des

piys capitalistes développés~ et leurs prix augmentent au rythme de l'inflation

que connaissent ces IXlys. Ce qui handicape financièrement les planteurs et expli

que le faible niveau de l'équipement..

Pour avoir accès à .ces instn.ments certains planteurs passent par l' in

tennédiaire des organismes financiers~ en l'occurrence la Banque Nationale pour

le développement agricole (Bl'IDA). Quoi qu'il en soit~ les divers marchés auxquels

les planteurs ont recours sont ceux du capital (capital industriel, capital ban

caire). Or, 1 'ornnipJtence de ces marchés est bien connue. A travers ces marchés,

les planteurs se trouvent non seulement liés au capital social mais surtout domi

nés par lui. On voit donc que l'autonomie revf1ée par le procès immédiat n'est

qu'tme apparence. Et cette appirence est très vite décelGe dès qu'on sort du cadre

étroit du village.

(]) Le capital social est conçu non comme l'ensemble des apports des associés,
c'est-à-dire l'ensemble des ressources en espèces et en matériel d'une collec
tivité, mais plutôt comme l'ensemble des capitaux individuels dans leurs
liens, leurs interdépendances réciproques et sans différenciation de leur
nature respective.
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Dans cette vision plus globale~ on se rend compte que l'exploitation

agricole est le produit d!une politique consciente d'Etat. La croissance économi

que de la rote d'Ivoire étant fondée sur l'agriculture, et IXlrtia..tlièranent sur

cacao et le café, diverses mesures seront prise:.; en vue cl' encourager ces cultures.

Dans cette perspective, ont vu le jour des organismes tels la ~.TMACI, la BNDA

et des institutions cornne la Coupe Nationale du Progrès~ les primes cacao etc ...

Le contrôle du procès de production yx'.r le capitaJ social et IIEtat

concerne aussi les nonnes de production. Ces nonnes sont définies au cours des

accords internatior~ux sur ces deux produits. L'espèce plantée est~ elle-Aê~e,

décidée en fonction des goûts des consommateurs et du rendement le plus favorable

à une croissance accélérée du plYs. Toutes ces tractations échappent aux planteurs

qui ne deviennent que de simples exécutants.

La dér..endance du planteur vis-à-vis du capital social se situe à un

deuxième niveau du procès tmffiédiat : la vente des produits. Comme l'achat des pro

duits manufacturés, la vt.."nte du cacao et du café écr..appe au contrôle de planteurs.

Les prix de ces produits sont décidés par la Caisse de Stabilisation en fonction

du niveau escompté de la production, de la conjoncture du marché international

(que nous savons soumis aux caprices des spéculateurs) et de l'état des réserves

de la Caisse.

fu. fait de l'absence de négociation préalable entre producteurs et ache

teurs t les coûts de production ne sont pls pris en compte dans la fixation des

prix au producteur. Ce faisant, l'échange qui a lieu entre le producteur et l'ache

teur n'est pls fondé sur un rapport égalitaire; il est nettement à l'avantage du

capital social représenté par les divers organismes intéressés au cacao et au

café: les sociétés agro-alimentaires et commerciales, les spéculateurs, l'Etat.

Par le biais de ces rapp:>rts de soumission au capital social, l'exploi

tation villageoise subit une ponction de surplus destinée à la reproduction élar

gie du capital. Dans le cadre national, c'est grâce à cette p:>nction que l'Etat

arrive à prendre des IBrticipations dans les sociétés étrangères installées en

Côte d'Ivoire et à entreprendre des investissements économiques et sociaux.
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Le fait à mettre en évidence est que les planteurs sont cernés de toute

put par le capital social (en amont comme en aval du procès :immédiat) ; ils

n'apparaissent plus comme propriétaires et employeurs mais comme contremaîtres du

capital. En effet, ils ne sont ras les principaux: bénéficiaires de la production

mais les respo!lsables d'un procès, le procès inmédiat, qui profite en priorité et

beaucoup plus aux diverses fractions du capital, Il apparaît une dissociation entre

la qualité de propriétaire juridique et celle de proprii}taire réel : le planteur

étant le propriétaire juridique et le capital social le propriétaire réel.

La difficulté de l'analyse réside àans le fait que la propriété juridique

est donnée par l'observation imnédiate, laquelle masque 1 'autre aspec~ : la pro

priété réelle.

Cette réalité sous-jacente confinne que il n'y a pas développement capi

taliste de la plantation villageoise et ce, malgré l'existence d'un rapport sala

rial caractérisp rar le procès de vente-achat de la force de travail libre.

Finalement comment caractériser cette exploitation agricole? De quel

schéma théorique lJeut-on la rapprocher ?

B - Des schémas théoriques non opératoires

- Une économie paysanne ?

Le but prt-illier de l'économie de plantation en milieu villageois -la con

sorrmation de l'unité domestique- semble la rapprocher de l'économie paysanne. Ici

la consorrmation est assurée directement par l'exploitation tandis que là, elle

l'est en grande partie par l'entremise du rnrché et cela, du fait du développement

des cultures comnerciales au détriment des cultures vivrières. Dans ce dernier

cas, la vente du cacao ou du café fournit aux planteurs les lOOyens d'assurer leur

subsistance.

Au plan de l'organisation du travail, le plaTlteur fait appel en général

à une main-d'oeuvre salariée alors que le paysan se contente de la seule main

d'oeuvre familiale. De plus,une partie du surplus de la plantation est invtlstie

dans certaines activités de rente : l' inJoobilier ~ le transport, l'usure etc ...
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Enfin l'exploitation paysanne est de dllnension très modeste contrairement

à la plantation qui n'a d'autre logique que de s'accroître en surface.

Une petite production marchande?

Le fait que les planteurs produisent pour le marché des denrées qui ils

ne consorrment pis eux-mêmes semble justifier cette hoJoologie. Mais l'observation

de la position économique des planteurs les écarte du schémc:. théorique des produc

teurs marchands : l'autonomie des plantours n'est qu'apparente ; ces derniers ne

décident pas de la qualité ni de la quantité à produire ; ils n'ont aucun pouvoir

de négociation en ce qui concerne les prix de leurs produits ; ils sont dominés

en anDnt et en aval de la production imnédiate par le capital social. Alors que

la petite production marchande exige plusieurs producteurs marchands autonomes pla

cés dans une situation analogue~ et capables d'influer sur le prix plr le jeu de

la confrontation entre 1 'c;>ffre et la demande] la plantation révèle des rapports

ron égalitaires , nettement à l'avantage du capital social. Ici le planteur n'est

plus libre propriétaire des instruments de production et de l'exploitation. Et

l'autonomie dispiraît.

Une économie de cueillette ?

Même si le rêinvestissement dans l' '3xploitation agricole est faible, il

n'y a cependant pas aucune raison d'assllniler les planteurs à df-~s cueilleurs.

D'abord plrce que le planteur est un agriculteur qui investit sonénergie hllfll.aine

dans la perspective d'un revenu à tenr~e. Inns cette activité qu'est l' agriculture,

la terre cesse d'être un simple objet de production }X)ur devenir un moyen de pro

duction. D'autre ~~rt,les instruments utilisés (décortiqueurs~ atomiseurs etc ... )

et les travaux effectivement rêalisé~ dms la plantation (depuis le défrichage

jusqu'à la récolte) s'inscrivent en faux contre une telle caractérisation..

Une phase ci' acctmlUlation primitive du capital (1) ?

L'économie de plantation villageoise actuelle est-elle le prélude au

développement capitaliste dans l' agricul turc? Pour l'instant l'observation faite

sur le terrain ne permet pas une telle conclusion. Bien '-l.Ue soumise au capital

social, l'exploitation agricole villageoise fonctionne encore sur les bases de

(1) Cf. AFFOU (1979) p. 27.0 et 221.
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certaines fonnes de production précoloniales. Et~ le capital maintiendra ces fonnes

de production tant qu'elles demeureront conformes aux nécessités de sa reproduction

élargie.

/lu niveau national, l'exploitation agricole est à la base de la crois

sance économique. C'est en effet, grâce au surplus extorqué aux planteurs que sont

réalisés les investissements économiques et sociaux du pays. Mais qualifier ce

phénomène d'acclmIDIation primitive apporte plus d'obscurité que de clarté à l'ana

lyse. Cars on se retrouverait en face d'une assimilation de deux situations diffé

rentes : celle de l'Europe du XVIe siècle et celle du canton Ketté actuel. D'un

côté l'expropriation des petits paysans au détriment des grands propriétaires et

l'institution de lois scélérates contre les pauvres (en fait les expropriés). De

l'autre, l'évolution indépendante d'une couche de planteurs vers la grande proprié

té grâce à leurs initiative et dynamisme ind.ividuels, c'est··à·-dire sans expropria

tion préalable de leurs concurrents.

AuclUl des schémas qui viennent d'être passés en revue ne répond à la

structure et au fonctionnanent de la pla'1tation villageoise. Cha.a.m d'eux ne cor

respond qu'à quelques aspects de cette exploitation. L'assimilation de la planta·"

tion à l'économie paysanne se rêfère au côté purement fa"'11ilial du facteur travail.

Son rapprochement avec la petite production marchande ne tient canpte que du carac

tère commercial des produits récoltés. Sa sTITiilitude avec l'économie de cueillette

se fonde sur l' aspoct toclmique du procès de travail ,autrement dit sur le faible

niveau de développement des forces productives. ('\Jant à la caractérisation d' accu

mulation primitive , elle se fonde sur un parallèle avec la situation européenne

à, la veille du développement capitaliste .

.Accepter l'assimila.tion de l'économie de plantation villageoise à un

quelconque de ces schémas reviendrait à considérer celle-ci comme une unité auto

nome et à minimiser par la même occasion le rapport de domination-soumission qui

la lie au capital social. La démarche correcte consiste à insérer l'étude de

l'exploitation villageoise dans un cadre plus vaste dépassant celui du village ou

du canton. Ce cadre est la fomation sociale ivoirienne, lieu où se réalise la

reproduction élargie du capital.
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C - l..hl recours provisoire le conceot de " sotmlission fonnelle"

D'une manière générale, la reproduction élargie du capital est assurée

simul tanément !Br deux fonnes de sotunission du travail au capital. Historiquement,

ces deux fonnes sont apparues selon un ordre chronologique détenniné : la lisotmlis

sion fonnelle du travail au capital" a précédé la "sounission réelle du travail

au capital" (1).

La première fonne de sOllJlission est l'expression d'une situation économi-·

que où les anciens procédés techniques de production persistent sans aucune rrodifi

cation apparente mais où, la nature du travail ~ les conditions réelles de la pro

duction ont changé. Cette fonne "corresp:md donc à un accaparanent du travail (de

la force de travail) sur la base matérielle de l'ancien mode de production" (2).

Basée sur les procédés techniques préexistants, la soumission fonnelle ne connaît

qu'une fonne de production de plus-value : la plus-value absolue.

L'autre fonne est caractérisée par un cbangement qualitatif important

dans les procéçlés techniques de production. L'application de la science et de la

technique au procès de production, l'emploi du machinisme, la coopération, la di-

vision du travail et la production à grande échelle entrainent la socialisation

des forces productives. Contrairement à la première, cette fonne réunit les condi

tions ~ur l'extraction d'une plus-value relative. En un mot) toutes :es structures

d'auto-valorisation du capital se retluuvent dans la deuxième fonne de soumission

ces structures elles-mêmes~ ne se développent qu'à partir de la soumission for

melle. La sotunission réelle caractérise le rode de production capitaliste évolu€.

Elle ne correspond donc pas aux caractéristiques de la plantation villageoise à

laquelle la prenière fonne seule s'apparente.

Les éléments qui conduisent à une telle affinnation sont les suivants.

Les procès de travail et de production caractéristiques de la société précoloniale

sont maintenus. La division technique et sociale est très peu p>ussée et rappelle

à plus d'url titre celle du système agricole d'auto-subsistance. Tous les partici

pants à la production exercent toutes les opérations agricoles sa"1.S distinction de

statut social. Auctme distinction n'est établie entre travail manuel et travail

(1) K. Marx: Un chapitr~ inédit du Capital. U.G.E. Collection 10/18 1971 p. 191
et suivantes.

(2) Babassana Hilaire ~ Travail forcé, expropriation et formation du salariat en
Afrique Noire P.U.G. 1978 p. 69.
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intellectuel. La concentration des individus autour des travaux productifs (défri

chage, désherbage, récolte etc ... ) amenuise 1. 'imp:lrtance des autres fonctions

liées à la production~ en l'occurrence les fonctions diadministration~ d'organisa

tion teclmique et de gestion comptable,

Le chef d' exploitation propriétaire de la plantations ne se démet pis

de certaines fonctions au profit des autres travailleurs -par exemple les opéra

tions de production et de surveillance- afiI' de se consacrel avec beaucoup plus

d'entrain aux fonctions de direction et d'organisation du procès de production. Il

participe dirocternent aux travaux productifs en même temps qu'il assume ces autres

fonctions dont l'importance est de second ordre.

Les procédés techniques de production restent les mânes qu'en agriculture

di auto-subsistance : culture itinérante sur brülis, jachères s méconnaissance des

engrais) associ.ation des plantes sur une même parcelle, semailles faites sans

ordre précis et sans intervalles rpguliers. C'est la reprise de tous les procédés

anciens. Fait qui a été à€;signé précédemment sous 1 iexpression di insertion des

cultures commerciales dans le système agricole tradi.tionnel.

Le maintien des principes fondamentaux du régime foncier traditionnel

demeure actuel malgré l'existence du code foncier ivoirien. ftlljourd'hui encore,

c'est l'appartenance à la communauté villageoise et l'exécution d'un rrenier tra

vail de transformation de la nature qui conditionne!'t l'accès à la terre. Cet accès

est exempt de tout procès de vente-achat.

La composition de la main-d'oeuvre utilisée dans les plantations confir

me l'existence apparente des fonnes de production anciennes. D'abord la main~

d'oeuvre familiale rappelle le système agricole d'auto··subsistance. La main

d'oeuvre salariée nous renvoie aux captifs JOur la simple raison que les planteurs

entretiennent avec elle des raPJX)rts intimes et quasi famil iaux et travaillent

côte à côte avec elle. Tout se passe comme s'il se développait une tendance à

l'assimilation progressive des manoeuvres aux membres de la famille du planteur

ainsi qu'on l'a observé au niveau de la captivité (1). D'autre part la structure

de la main-d'oeuvre salariée fait apparaître la prédomir..ance d'un système de ré

munération ancien emprunté aux sociétés agni-ashanti précoloniales.

(J) AFFOU Y. (J 979) 1ère partie ch. III section II.
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Au total, l'exploitation agricole villageoise fonctionne. sur la base

matérielle des procès de travail et de production préexistants, lesquels sont sans

modification apparente. Cette persistance des fonnes de production anciennes nous

suffit-elle pour affirmer que l'exploitation agricole villageoise remplit les

conditions de la sounission fonnelle du capital au travail ?

Apparanment non. En effet, outre les conditior:s déjà satisfaites par

cette exploitation,-l'existence d'un ralJPOrt salarial, c'est-à-dire d'un rapport

de vente- achat de la force de travail libre entre le producteur direct et le

capital, le maintien des é'..Ilciens procédés tedmiques de production -d'autres cri

tères sont à préciser. Il s'agit notrnrmen.t du contenu du rapport de domination et

de dépendance entre le capital et la force de travail. La sotmlission fonnelle du

travail au capital exclut certaines situations de suL'Ordimtion économique. Lorsque

par exemple l~ capital usuraire avance des rntières premières et des instruments

de travail -que ce soit en nature ou en argent- au producteur immédiat pour en

tirer une plus-value au tennc du procès de production: il n'y a pas encore soumis

sion fonnelle.

L'exemple de la sous-traitance est également 3 exclure de ce concept ;

c'est le cas du capital marchand qui passe une commande à des producteurs iImnêdiats

dont il collecte les produits pour le.s revendre.Pour ce faire,le marchand peut ici

avancer soit les matières premières soit l'argent.

La soumission fonnelle du travail au capital suppose. un lIassujettissenent

direct du procès de travail au capital'i. Il faudrait que le capitaliste s'imnisce

dans le procès inmédiat fonctionnant selon le mode traditionnel. Il doit y inter

venir directement, diriger et contrôler ce procès.

En se situant dans le cadre étroit de l'exploitation agricole villageoise

coupée du reste de la fonnation sociale ivoirienne, on remarque que les conditions

de la sotmlission formelle ne sont pas réunies. En considérant le village ou le

canton comne une entité autorome, on s'aperçoit que le capital social est extérieur

à l'exploitation agricole, et que le planteur est un producteur indépendant, libre

vendeur du produit de son travail.
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Si on fait abstraction du capital social~ le seul qui se reproduit à

une échelle large~ J.XJur ne considérer que le rapJX)rt social (capital) local entre

planteurs et manoeUVTes~ on aura l'impression qu'il y a soumission formelle dans

la mesure où 1-3 travail des manoeuvres dépend du "capital paysan". Mais là CI1core 1

la position sociale du planteur et le fonctionnement de la plantation mus interdi

sent cette caractérisation; le planteur n'étant pas capitaliste,la condition d'in

tervention directe du capitaliste dans le procès ÊDnédiat n'est pas satisfaite.

Il reste à s'élever au niveau de la formation sociale ivoirienne et du

capital social. Ci est le seul cadre où l'on décèle le rapport réel de domination

et de soumission entre le capital (considéré cL.ms son entier) d'une part et le

travail des manoeuvres et des planteurs (puisqu'ils sont eux-mêmes producteurs

directs) d'autre part. En effet~ les instruments de production utilisés dans les

plantations} les crédits accordés à quelques planteurs~ les normes techniques et

la qualité des produits imp;::>sées aux planteurs, les primes cacao et la Coupe Na~'

tionale du Progrès -le tout au plus grand bénéfice des industries agro-alimen1~ires

et de l'Etat- ne sont qu8 la matérialisation de l'intervention directe du capital

social dans le procès imnédiat. Dans ces conditions~ on saisit l'apparentement de

l' exploita tion villageoise à la forme de soumission fonnelle du travail au capital.
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Conclusion

La plup1rt des schém'ls théoriques auxquels on rattache ordinairement

l'économie de plantation ne sont pas opératoires parce qu'ils dérivent d'une pro

jection des rodèles occident..aux sur la réalité africaine. Les qualificatifs de

"capitalisme agraire" de Ppropriétaires absentéistesH~ de I1féodalité': qu'on ren

contre ça et là dans la littérature sociologiqu~ et économique intéressant l'Afri

que en est une convaincante illustration.

t-brnbreux sont les travaux de recherche qui~ parce que basés sur cette

démarche} s'écartent de la réalité africaine et cela~ à mesure que les auteurs

se font les fid€les répétiteurs de leurs prédécesseurs. Ces derniers deviennent

PJur les premiers de véritables maîtres à. penser sur le plan théoricpe. Ainsi,

que1que soit le terrain d'enquête J on ramène tout aux théories des maîtres à pen

ser. L'anploi des tennes 71embryon", "germe!: et surtout du préfixe :;proto" facilite

cette acrobatie intellectuelle.

Il est un fait~ que les théories rendent rarement .compte avec fidélité

de la réalité dans toute sa complexité. Raison pour laquelle les conclusions doi

vent être assez nuancées. r....ais~ cette prudence ne justifie pas certaines analyses

acrobatiques fondées sur les tennes "embryon" ~ "proto" etc quj. rassurent ooins le

lecteur qu'ils ne sèment la confusion et le doute dans son esprit.

Si depuis les premières études de Samir Amin (1), les chercheurs avaient

osé reprendre certaines enquêtes de terrain 8. zéro; nous aurions très certaine

ment franchi l'étape qui consiste à ressasser sans nuance aucune les thèses sur

l'existence d'une "bourgeoisie rurale issue de la chefferie traditionnellell
• On

aurait compris -et les enquêtes du canton Ketté le confinne~ qu'une différencia···

tion sr imp:>sait au niveau des grands planteurs : d'un côté les planteurs villa

goois, producteurs directs dont le but premier est loin d'être la recherche syste

matique du profit et de 1 '::lutre, les planteurs en môue temps fonctionnaires ou,
hoIill1es politiques qui eux, sont condanmés à l'absentéisme du fait de leurs mul ti-

pIes occurntions~ et ayant en vue la recherche du profit maximal.

(1) Cf. ses études sur l' agricul ture en Afrique et surtout sur le "développement
du capitalisme en Côte d'Ivoire".
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Si cette distinction avait été faite, elle aurait contribué à faire

avancer le débat sur la fonction de cr-.acune de ces deux catégories dans le procès

général de valorisation du capital social plutôt que de l' i.nmDbiliser autour de

la recherche d'une bourgeoisie agraire.

Un autre grand défaut des schémas théoriques de référence est de consi

dérer séparément chacun des aspects du phénomènt: étudié sans voir leurs liens

d'interdépendance.

funs notre cas précis ~ les aspects en question. représentent des relations

sociales -rapport.s entre agents, sociétés, institutions interessés au cac~o et au

café- dont il Ïrn{XJrte de préciser la nature. On a souvent tendance à confondre les

relations sociales visibles ou imnédiates avec les structures sociales, Cl est-à

dire la réalité sous~·jacente aux relations apI=arentes. Or;. toute démarche scien

tifique exige que l'on se démarque résolument de l'empirisme pour rechercher

l'essence des faits observés~ essence qui n'est atteinte qu'en envisageant le

phénomène étudié (si local soit-il) c01!lIle un élément d'un phénomène social total.

Ce qui~ évidrnment, ne veut p:ls dire que la logique interne de l'objet d'étude

(phénomène social local) doit être négligée, oo.is seulement qu'on ne doit pas s'y

cantonner, C'est cette démarche que nous avons tenté de suivre à travers le plan

de ce texte~ démarche que le co:ocept de "sotDnission tonnellei
? al' avantage dç

mettre en évidence.

AFmD Y.

Octobre 1980
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